
O N  V O U S  D I T  T O U T  !

Vous êtes fleuriste

Prises en charge
possibles !

Vous avez des DROITS
à la formation selon

votre statut !

Vous-voulez venir en stage 
de perfectionnement ? 



SALARIÉ
DIRIGEANT SALARIÉ

DIRIGEANT NON SALARIÉ 
OU GÉRANT SALARIÉ 

FLEURISTE
 

(POUR UNE ENTREPRISE DE MOINS DE 50 SALARIÉS)

GÉRANT, 
CHEF D’ENTREPRISE OU

CONJOINT COLLABORATEUR
FLEURISTE

Je dépends de l’OPCO EP
Selon mon attestation URSSAF,

 

Je dépends du

FAFCEA AGEFICE

 V O T R E  S T A T U T  :  

PRISE EN CHARGE
2023

 
COÛT PEDAGOGIQUE : 

35€ par heure de formation
 

FRAIS DE SALAIRE : 
15€ par heure de formation

 
+ barème de remboursement frais annexes

PRISE EN CHARGE
2023

 
COÛT PEDAGOGIQUE : 

30€ par heure de formation
 

PLAFOND ANNUEL :
100 heures de formation

PRISE EN CHARGE
2023

 
COÛT PEDAGOGIQUE : 

35€ par heure de formation
 

PLAFOND ANNUEL : 
3000€ selon certaines

modalités

Vous avez un autre statut ? 
Il existe d'autres possibilités de
financements (VIVEA, EDOF...),

contactez-nous vite !



Chercher la
formation qui
correspond

à vos besoins

Nous
contacter

Remplir
le dossier

d'inscription

& le plus fun,
venir en stage !

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4 ÉTAPE 5

Envoyer
tous les

justificatifs

formation@piverdiefrance.com

02 41 77 04 05

Nous sommes à vos côtés pour vous accompagner dans vos démarches !

@piverdie

 V O T R E  S T A T U T  :  


